
Compte-rendu 

Réunion CDQ Ouest – 2 juin 2023 

Etaient présent.e.s : 

- Pour la MA1 : 
o Nicolas Barnier, directeur de cabinet 
o Mathilde Cortinovis, 1ère adjointe, élue référente du CDQ 
o Jeanne Pouënat, stagiaire au cabinet 

- Pour la Mairie centrale : 
o Chloë Vidal, 3ème adjointe déléguée à la démocratie locale et participation citoyenne 

- Pour le CDQ : 
o Pierre Brenders 
o Didier Labbe 
o Anne-Marie Neulat 

Contexte : Réunion mensuelle avec Mathilde Cortinovis, élue référente du CDQ avec la présence de 

Chloë Vidal, laquelle se déplace régulièrement au sein des CDQ pour en apprécier l’activité. Plusieurs 

points ont été abordés parmi lesquels : 

- La fréquence de publication sur le site de la MA1 et le contenu des CR  

- L’activité du CDQ et de ses commissions (BUPA) 

- La table-ronde tags du 6 juillet 2023 

- Divers 

 

1. La fréquence de publication sur le site de la MA1 et le contenu des CR 

Depuis 2023 se sont tenues 4 réunions du CDQ, seulement 1 CR aurait été diffusé aux membres 

du CDQ. Anne-Marie Neulat a pointé l’insuffisance de publication de CR sur le site de la MA1 ce qui 

altèrerait la délivrance d’information et aurait pour incidence de freiner les « adhésions » au CDQ. 

Elle pointe le fait qu’aucun CR ne soit publié sur le site depuis 2022. 

 Chloë Vidal a rappelé que les actualités des CDQ étaient régulièrement publiées sur la 

newsletter de la Mairie centrale. Mathilde Cortinovis a rappelé à cet effet que la MA1 

avait demandé des modifications relatives au CR d’avril, concernant des erreurs. Le CR 

corrigé n’ayant pas été transmis, la MA1 n’a pas pu le publier. Le CR de janvier a 

effectivement été victime d’un oubli, mais celui-ci, tout comme celui de mai, ne sont 

pas publiables en l’état, car certaines parties sont des prises de position politiques et 

non des CR de réunion de CDQ, qui ont un devoir de neutralité. 

Plus précisément sur le contenu des CR, les membres du CDQ se sont accordés pour dire que les 

dernières réunions du CDQ étaient davantage en proie à des expressions d’ordre politique. Ce qui 

expliquait, de fait, la nature des CR. Didier Labbe a rappelé les efforts des représentant.e.s du CDQ 

pour modérer ces échanges politiques, lesquels ne font censément pas partie des actions du CDQ. 

 Mathilde Cortinovis et Chloë Vidal ont respectivement rappelé que les CR ne 

pouvaient être des tribunes politiques. Chloë Vidal a ajouté qu’il était fréquent que 

des CDQ aient des difficultés à adopter un mode de fonctionnement stable et pérenne. 

Elle a rappelé qu’il était naturel que le CDQ soit un espace de débat citoyen et a appelé 

à une certaine vigilance dans la façon de retranscrire les échanges qui s’y tenaient, 



de façon à ce que ceux-ci ne laissent pas entrevoir de coloration politique. Aussi, les 

deux élues présentes ont tenu à rappeler que le débat afférent aux réunions du CDQ 

ne devait être uniquement mobilisé par les personnes venues formuler des doléances. 

Les membres du CDQ ont exprimé leur accord et rappelé que les échanges qui avaient 

lieu n’étaient pas systématiquement le reflet des 100 autres adhérents. Chloë Vidal a 

redit sa compréhension des difficultés traversées par les représentant.e.s du CDQ dont 

« l’essor » de la participation citoyenne transforme l’exercice. Elle ajoute que le CDQ 

doit rester un collectif citoyen qui s’exclut de facto de prises de position 

éminemment politiques. 

 

2. L’activité du CDQ et de ses commissions  

Anne-Marie Neulat a déploré le fait de ne pas obtenir d’éléments de suivi inhérents aux projets 

lauréats du BUPA pour lesquels le CDQ s’était particulièrement investi notamment pour inciter les 

gens à voter. 

 Chloë Vidal rappelle que la plateforme « Oyé » permet justement de consulter l’état 

d’avancement de chaque projet, que plus de 100 projets ont été voté et qu’il est 

normal que cela prenne du temps 

Anne-Marie Neulat est revenue sur le contenu et l’activité de chaque commission du CDQ. 

 

3. La table-ronde relative aux tags du 6 juillet 

Jeanne Pouënat a apporté des éléments contextuels sur la pertinence de la tenue de cette table-

ronde à la connaissance de Chloë Vidal. C’était l’occasion de redire la nature des échanges (un débat 

universitaire notamment) et le rôle précédemment déterminé du CDQ dans la tenue de cette table-

ronde. La Mairie du 1er a donc redit que le CDQ avait un rôle important à jouer notamment s’agissant 

de l’introduction de la table-ronde qui revient à Pierre Brenders, représentant du CDQ Ouest. 

Quelques points de discordance persistent parmi lesquels : 

 la teneur de l’introduction de P.Brenders, lequel proposait une succession de 

témoignages/doléances d’habitants. 

 L’intervention universitaire dont P.Brenders redoute qu’elle soit « dogmatique ». 

Chloë Vidal suggérait de séquencer la table-ronde en plusieurs parties de façon à pouvoir donner la 

parole à toutes et tous et à aborder tous les points d’intérêt afférents à la question. Il a été convenu 

d’une dernière réunion préparatoire en présence Pierre Brenders, Nicolas Barnier et Jeanne Pouënat 

(dont la date est désormais fixée au mardi 13 juin). 

 

4. Divers 

 

 Nicolas Barnier a rappelé que le 1er arrondissement avait été désigné arrondissement-test pour 

expérimenter du mobilier de tri afin de limiter la propagation des déchets notamment sur les 

berges de Saône. 

 Mathilde Cortinovis a proposé au CDQ de travailler conjointement pour repenser la place du 

chien en ville. 



 Anne-Marie Neulat a fait part de quelques retours sur les bornes DALIM, lesquelles ne seraient 

pas adaptées aux personnes âgées du fait de la dureté de la pédale.  

 Anne-Marie Neulat a souligné une excellente gestion du site de Truffaut dont le CDQ n’a eu 

aucun retour relatif à des nuisances sonores.  

 


